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Description 

L'invention  concerne  les  dispositifs  d'ancrage 
pour  câbles  tendus  et  plus  particulièrement  ceux,  de 
ces  dispositifs,  pour  lesquels  des  variations  relatives 
d'inclinaison  sont  susceptibles  d'apparaître  entre  le 
dispositif  et  le  câble  lors  de  la  mise  en  charge  de  ce 
dernier. 

De  tels  câbles  sont  par  exemple  les  câbles  consti- 
tutifs  des  haubans  de  suspension  des  ponts:  les  sur- 
charges  appliquées  à  ces  ponts  après  mise  en  place 
de  leurs  haubans  peuvent  en  effet  déformer  légère- 
ment  leurs  tabliers  suspendus  et  donc  les  inclinai- 
sons  des  câbles  par  rapport  à  leurs  dispositifs 
d'ancrage  ou  inversement. 

De  même,  et  plus  couramment,  l'inclinaison  d'un 
tel  câble  à  vide  diffère  de  celle  qui  lui  est  imposée 
sous  charge  et  il  est  souvent  difficile  d'estimer  la 
valeur  exacte  de  cette  dernière  inclinaison  lors  de 
l'ancrage  initial  du  câble  à  vide,  ou  même  de  conférer 
alors  au  câble  l'inclinaison  finale  désirée  si  celle-ci  est 
connue  avec  exactitude  à  l'avance. 

Par  ailleurs  les  tolérances  de  position  des  pièces 
destinées  à  transmettre  les  efforts  des  haubans  aux 
tabliers  sont  telles  qu'il  en  résulte  des  variations 
parasites  d'inclinaison  du  même  ordre  de  grandeur 
que  celles  évoquées  précédemment. 

Ces  différentes  variations  d'inclinaison  sont  en 
général  localisées  dans  un  tronçon  relativement 
court  du  câble  disposé  au  niveau  de  son  raccorde- 
ment  avec  une  tête  rigide  de  ce  câble,  tête  qui  est  dite 
«tête  d'ancrage»  et  est  utilisée  pour  assurer  l'an- 
crage  du  câble  sur  une  plaque  d'appui  comprise  par 
le  dispositif. 

Les  contraintes  qui  en  résultent  sont  concentrées 
dans  ce  tronçon  et  peuvent  être  suffisamment  éle- 
vées  pour  réduire  localement  la  résistance  du  câble 
ou  même  provoquer  sa  rupture  par  fatigue. 

Pour  supprimer  cet  inconvénient,  on  a  déjà  pro- 
posé  d'interposer  entre  la  tête  d'ancrage  et  sa  plaque 
d'appui,  laquelle  est  perforée  de  façon  à  être  traver- 
sée  par  le  câble,  une  rotule  solidaire  de  ladite  tête  et 
propre  à  coagir  avec  une  cuvette  de  profil  complé- 
mentaire  portée  par  ladite  plaque. 

Le  vérin  de  traction  du  câble  est  alors  lui-même 
monté  sur  la  rotule  autour  de  ce  câble. 

Une  telle  solution  n'est  acceptable  que  pour  de  fai- 
bles  charges  et  elle  présente  l'inconvénient  que  la 
rotule  est  perdue,  c'est-à-dire  laissé  sur  place  dans  le 
dispositif  d'ancrage. 

Dans  une  variante  connue  de  cette  solution  voir, 
par  exemple,  FR-A-2  507  232,  le  vérin  de  traction 
du  câble,  entourant  la  tête  d'ancrage,  n'est  pas 
monté  sur  la  rotule  solidaire  de  cette  tête,  mais  sur 
une  seconde  rotule  plus  grande  que  la  première  et 
slle-même  reçue  dans  une  seconde  cuvette  portée 
par  la  première:  cette  formule  permet  de  rendre  le 
rérin  coaxial  à  la  tête  d'ancrage  même  lorsque  celle- 
;i  est  inclinée  par  rapport  à  la  normale  aux  surfaces 
planes  de  portage  de  la  plaque  et  des  cuvettes,  et 
donc  d'exercer  des  tractions  sur  le  câble  ainsi  «in- 
cliné»,  mais  elle  ne  permet  pas  de  faire  varier  l'incli- 
laison  des  têtes  d'ancrage  sous  charge. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  rendre  possibles 
de  telles  variations  sous  charge. 

A  cet  effet,  les  dispositifs  d'ancrage  du  genre  en 
question  selon  l'invention  comportent  encore  un 
vérin  de  traction  disposé  autour  de  la  tête  d'ancrage 
et  une  portée  sphérique  convexe  solidaire  de  cette 

s  tête  et  propre  à  coagir  avec  une  portée  annulaire  de 
la  plaque,  et  ils  sont  essentiellement  caractérisés  en 
ce  qu'il  comportent  un  épaulement  annulaire  rap- 
porté  sur  l'extrémité  libre  de  la  tête  d'ancrage  et  déli- 
mité  du  côté  de  la  plaque  par  une  seconde  portée 

w  sphérique  convexe  concentrique  à  la  première  et  en 
ce  que  le  vérin  est  interposé  entre  la  plaque  et  l'épau- 
lement  et  comporte  une  portée  sphérique  concave 
propre  à  coagir  jointivement  avec  la  portée  sphérique 
convexe  de  l'épaulement  de  façon  à  rendre  possible 

75  un  glissement  sous  charge  de  cet  épaulement  par 
rapport  au  vérin. 

Dans  des  modes  de  réalisation  préférés,  on  a  re- 
cours  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  dispositions  suivan- 
tes: 

20  —  l'épaulement  est  monté  de  façon  amovible  sur 
la  tête  d'ancrage,  notamment  par  vissage, 

—  un  liquide  sous  pression  est  interposé  entre  les 
portées  sphériques  coagissantes  de  l'épaulement  et 
du  vérin. 

25  L'invention  comprend,  mises  à  part  ces  disposi- 
tions  principales,  certaines  autres  dispositions  qui 
s'utilisent  de  préférence  en  même  temps  et  dont  il 
sera  plus  explicitement  question  ci-après. 

Dans  ce  qui  suit  l'on  va  décrire  un  mode  de  réalisa- 
30  tion  préféré  de  l'invention  en  se  référant  au  dessin  ci- 

annexé  d'une  manière  bien  entendu  non  limitative. 
La  figure  1,  de  ce  dessin,  montre  schématique- 

ment  en  coupe  axiale  un  dispositif  d'ancrage  de  câble 
établi  conformément  à  l'invention  après  mise  en 

35  inclinaison  du  câble  sous  charge  et  avant  correction 
de  l'orientation  de  la  tête  d'ancrage. 

Les  figures  2  et  3  montrent  sensiblement  le  même 
dispositif  respectivement  au  cours  de  la  correction  et 
après  celle-ci. 

to  D'une  façon  connue  ensoi,  le  câble  à  tendre  1  ,  qui 
est  par  exemple  destiné  au  haubanage  d'un  pont,  est 
terminé  par  une  tête  rigide  2  filetée  extérieurement. 

C'est  cette  tête  2  qu'il  s'agit  d'ancrer  sur  un  massif 
3,  en  métal  ou  en  béton  armé,  évidé  par  un  trou  4 

%5  d'axe  X  propre  à  livrer  passage  au  câble  1,  ou  plus 
précisément  sur  une  plaque  d'appui  métallique  annu- 
laire  5  rapportée  sur  ce  massif  3  et  évidée  comme 
celui-ci. 

A  cet  effet,  ladite  tête  2,  ou  «tête  d'ancrage»,  est 
ïo  entourée  par  un  écrou  6  vissé  sur  elle  et  présentant 

lui-même  une  portée  sphérique  convexe  7  propre  à 
reposer  sur  une  portée  annulaire  appropriée  8  de  la 
plaque  5,  portée  coaxiale  au  trou  4  et  généralement 
tronconique. 

>5  Le  dispositif  d'ancrage  comporote  en  outre  ici: 
—  un  épaulement  annulaire  9  solidaire  de  l'extré- 

mité  libre  de  la  tête  2  et  délimité  du  côté  de  la  plaque 
5  par  une  seconde  portée  sphérique  convexe  1  0  qui 
est  concentrique  à  la  portée  7, 

îo  —  et  un  vérin  1  1  entourant  la  tête  2  et  intercalé 
axialement  entre  la  plaque  5  et  l'épaulement  9. 

A  cet  effet,  le  vérin  1  1  comprend  lui-même: 
—  un  pied  annulaire  12  continu  ou  discontinu 

prenant  appui  sur  la  plaque  5, 
î5  —  une  tête  annulaire  1  3  présentant  une  portée 
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sphérique  concave  1  4  propre  a  recevoir  jointivement 
a  portée  sphérique  convexe  10, 

—  et  des  moyens  hydrauliques  ou  pneumatiques 
1  5  à  piston  et  cylindre  pour  relier  la  tête  1  3  au  pied 
1  2  tout  en  permettant  d'exercer  un  effort  d'écarte- 
nent  contrôlé  puissant  et  équilibré  entre  ces  deux 
iléments. 

Les  deux  portées  sphériques  10  et  14  présentent 
e  même  rayon  de  courbure  et  l'une  au  moins  de  ces 
jortées  est  réalisée  en  un  matériau  dur  et  indéforma- 
Dle.  Elles  sont  usinées  et  traitées  de  façon  telle 
qu'elle  puissent  facilement  glisser  l'une  contre  l'au- 
:re  même  sous  charge  et  qu'ainsi  l'axe  de  la  tête  2 
Duisse  s'aligner  rigoureusement  sur  celui  du  câble  1 
attelé  sur  cette  tête  même  lorsque  ce  câble  est  f  orte- 
nent  chargé. 

A  cet  effet,  on  interpose  avantageusement  entre 
:es  deux  surfaces  un  lubrifiant  liquide,  tel  que  de 
'huile  moteur. 

Ce  lubrifiant  est  refoulé  jusqu'à  l'interface  concer- 
née  sous  une  pression  élevée  (par  exemple  comprise 
sntre  500  à  1  000  bars)  à  travers  des  conduites  1  6  et 
gorges  1  7  de  répartition,  puis  récupéré  à  l'état  de  fui- 
tes  sur  les  tranches  de  la  surf  ace  annulaire  de  portage 
ubrifiée  par  lui,  a  l'aide  de  jupes  annulaires  souples 
1  8  et  de  conduites  d'évacuation  ou  recyclage  1  9: 
Dour  simplifier,  les  éléments  1  6  à  1  9  n'ont  été  repré- 
sentés  que  sur  la  figure  2. 

L'épaulement  9  est  de  préférence  monté  de  façon 
amovible  sur  la  tête  2,  par  exemple  par  vissage,  de 
façon  à  pouvoir  être  récupéré  tout  comme  le  vérin  1  1 
en  vue  de  corriger  successivement  les  orientation  de 
têtes  2  distinctes. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  d'ancrage  décrit 
ci-dessus  est  le  suivant. 

Lors  de  la  mise  en  place  du  câble  1  sur  l'ouvrage  à 
équiper,  la  tête  2,  de  ce  câble,  ancrée  sur  le  massif  3 
est  coaxiale  au  trou  4  d'axe  X  et  l'écrou  6  est  orienté 
coaxialement  à  ce  trou  avec  sa  portée  7  reposant  sur 
la  portée  8  de  la  plaque  5. 

Après  mise  en  charge  de  l'ouvrage,  l'axe  Y  du 
câble  1  occupe  une  position  inclinée  d'un  angle  a  par 
rapport  à  l'axe  X  (figure  1). 

Il  faut  alors  corriger  du  même  angle  a  l'inclinaison 
de  la  tête  2  pour  éviter  la  création  de  contraintes  indé- 
sirables  dans  la  zone  de  raccordement  entre  le  câble 
1  et  la  tête  1  :  il  est  nécessaire  pour  cela  d'écarter 
l'écrou  6  de  la  plaque  5  contre  laquelle  il  est  forte- 
ment  appliqué  par  la  traction  du  câble,  1  ,  vu  que  les 
portées  7  et  8  n'ont  pas  vocation  à  glisser  l'une  con- 
tre  l'autre  sous  charge. 

A  cet  effet,  après  avoir  mis  en  place  l'épaulement 
9  et  le  vérin  1  1  ,  on  met  ce  dernier  sous  pression,  ce 
qui  a  pour  effet  de  repousser  l'épaulement  9  selon  les 
flèches  F  et  donc  de  décoller  l'écrou  6  de  la  plaque  5 
(figure  2). 

En  même  temps  on  lubrifie  l'interface  comprise 
entre  les  portées  sphériques  10  et  14  de  la  manière 
précisée  ci-dessus. 

Du  fait  de  la  possibilité  de  glissement  sous  charge 
qui  est  alors  rendue  possible  entre  ces  portées  1  0  et 
14,  l'alignement  entre  les  axes  X  et  Y  s'effectue 
automatiquement. 

Il  suffit  ensuite  de  relâcher  la  pression  du  vérin  pour 
que  l'écrou  6  vienne  à  nouveau  reposer  sur  la  plaque 

5  en  sa  position  rigoureusement  alignée  avec  i  axe  y 
(figure  3). 

On  peut  ensuite  démonter  et  récupérer  l'épaule- 
ment  9  et  le  vérin  1  1  en  vue  de  les  appliquer  sur  une 

s  autre  tête  d'ancrage. 
En  suite  de  quoi,  et  quel  que  soit  le  mode  de  réalisa- 

tion  adapté,  on  obtient  finalement  des  dispositifs 
d'ancrage,  dont  la  constitution  et  le  fonctionnement 
résultent  suffisamment  de  ce  qui  précède. 

o  Ces  dispositifs  présentent  de  nombreux  avantages 
par  rapport  à  ceux  antérieurement  connus,  notam- 
ment  en  ce  qu'ils  permettent  d'aligner  rigoureuse- 
ment  sous  charge  les  têtes  d'ancrage  avec  les  câbles 
qu'elles  terminent,  et  ce  d'une  façon  très  économi- 

'5  que  puisque  les  seules  portées  sphériques  «perdues» 
7  peuvent  être  réalisées  en  des  matériaux  peu  coû- 
teux,  aucune  exigence  de  glissement  sous  charge 
n'étant  prévue  à  leur  niveau:  les  portées  sphériques 
10  et  14,  prévues  pour  glisser  l'une  contre  l'autre 

>.o  sous  charge,  peuvent  être  relativement  coûteuses 
du  fait  qu'elles  sont  récupérables. 

Comme  il  va  de  soi,  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
déjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nulle- 
ment  à  ceux  de  ses  modes  d'application  et  de  réalisa- 

is  tion  qui  ont  été  plus  spécialement  envisagés;  elle  en 
embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes  décrites 
dans  les  revendications  annexées. 

30  Revendications 

1  .  Dispositif  d'ancrage  pour  câble  tendu  (  1  ),  com- 
portant  une  plaque  d'appui  (5),  une  portée  sphérique 
convexe  (7)  solidaire  de  la  tête  d'ancrage  (2)  du  câble 

35  et  propre  à  coagir  avec  une  portée  annulaire  (8)  de  la 
plaque,  et  un  vérin  de  traction  (11)  disposé  autour  de 
la  tête  d'ancrage,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en 
outre  un  épaulement  annulaire  (9)  rapporté  sur 
l'extrémité  libre  de  la  tête  d'ancrage  et  délimité  du 

40  côté  de  la  plaque  par  une  seconde  portée  sphérique 
convexe  (10)  concentrique  à  la  première  (7)  et  en  ce 
que  le  vérin  (1  1  )  est  interposé  entre  la  plaque  (5)  et 
l'épaulement  (9)  et  comporte  une  portée  sphérique 
concave  (14)  propre  à  coagir  jointivement  avec  la 

45  portée  sphérique  convexe  (10)  de  l'épaulement  de 
façon  à  rendre  possible  un  glissement  sous  charge  de 
cet  épaulement  par  rapport  au  vérin. 

2.  Dispositif  d'ancrage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'épaulement  (9)  est  monté  de 

50  façon  amovible  sur  la  tête  d'ancrage  )2). 

3.  Dispositif  d'ancrage  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'épaulement  (9)  est  vissé  sur 
la  tête  d'ancrage  (2). 

55  4.  Dispositif  d'ancrage  selon  l'une  quelconque 
des  précédentes  revendications,  caractérisé  en  ce 
qu'un  liquide  sous  pression  est  interposé  entre  les 
portées  sphériques  coagissantes  (10,  14)  de  l'épau- 
lement  (9)  et  du  vérin  (11). 

60 

Patentansprûche 

1.  Verankerungsvorrichtung  fur  ein  gespanntes 
es  Kabel  (1),  mit  einer  Auflagerplatte  (5),  einer  konve- 

3 
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xen  kugelfôrmigen  Lagerflâche  (7),  die  mit  dem 
Verankerungskopf  (2)  des  Kabels  verbunden  ist  und 
mit  einer  ringfôrmigen  Lagerflâche  (8)  der  Platte  zu- 
sammenwirkt,  und  einem  Zugzylinder  (1  1),  der  um 
den  Verankerungskopf  herum  angeordnet  ist,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  sie  ferner  einen  Ring- 
bund  (9)  aufweist,  der  auf  das  freie  Ende  des  Veran- 
kerungskopfes  aufgebracht  und  auf  der  Seite  der 
Platte  durch  eine  zweite  konvexe  kugelfôrmige  La- 
gerflâche  (10)  begrenzt  ist,  die  zur  ersten  Flâche 
(7)  konzentrisch  ist,  und  dass  der  Zylinder  (11) 
zwischen  der  Platte  (5)  und  dem  Ringbund  (9)  zwi- 
schengeschaltet  ist  und  eine  konkave  kugelfôrmi- 
ge  Lagerflâche  (14)  trâgt,  die  mit  der  konvexen  ku- 
gelfôrmigen  Lagerflâche  (10)  des  Ringbundes  der- 
art  zusammenwirkt,  dass  ein  Gleiten  dièses  Ring- 
bundes  gegenûber  dem  Zylinder  unter  Last  môglich 
ist. 

2.  Verankerungsvorrichtung  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Ringbund  (9)  am 
Verankerungskopf  (2)  lôsbar  montiert  ist. 

3.  Verankerungsvorrichtung  nach  Anspruch  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Ringbund  (9)  auf 
den  Verankerungskopf  (2)  aufgeschraubt  ist. 

4.  Verankerungsvorrichtung  nach  einem  der  vor- 
hergehenden  Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  zwischen  den  zusammenwirkenden  kugelfôr- 
migen  Lagerflachen  (10,  14)  des  Ringbundes  (9)  und 
des  Zylinders  (11)  eine  Druckflûssigkeit  vorgesehen 
ist. 

Claims 

1  .  An  anchorage  for  a  tensioning  cable  (1  ),  com- 
prising  a  bearer  plate  (5),  a  convex  spherical  bearing 

s  surface  (1  7)  forming  part  of  the  anchoring  head  (2) 
of  the  cable  and  adapted  to  co-operate  with  an  annu- 
lar  bearing  surface  (8)  of  the  bearer  plate,  and  a  draw 
jack  (11)  arranged  to  surround  the  anchoring  head, 
characterised  in  that  it  further  includes  an  annular 

w  shoulder  pièce  (9)  carried  on  the  free  end  of  the  an- 
choring  head  and  located  with  respect  to  the  bearer 
plate  by  a  second  convex  spherical  bearing  surface 
(10)  concentric  with  the  first  mentioned  said  surface 
(7),  and  in  that  the  jack  (1  1  )  is  interposed  between 

75  the  bearer  plate  (5)  and  the  shoulder  pièce  (9)  and  has 
a  concave  spherical  bearing  surface  (14)  adapted  to 
co-operate  in  the  manner  of  a  joint  with  the  convex 
spherical  bearing  surface  (10)  of  the  shoulder  pièce, 
whereby  to  allow  the  shoulder  pièce  to  slide  under 

20  load  with  respect  to  the  jack. 
2.  An  anchorage  according  to  Claim  1  ,  character- 

ised  in  that  the  shoulder  pièce  (9)  is  so  mounted  as 
to  be  adjustable  on  the  anchoring  head  (27. 

3.  An  anchorage  according  to  Claim  2,  character- 
25  ised  in  that  the  shoulder  pièce  (9)isscrewedontothe 

anchoring  head  (2). 
4.  An  anchorage  according  to  any  one  of  the  pre- 

ceding  claims,  characterised  in  that  a  pressurised  liq- 
uid  is  introduced  between  the  co-operating  spherical 

30  bearing  surfaces  (10,  14)  of  the  shoulder  pièce  (9) 
and  jack  (11). 
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